
CONTRAT DE FAMILLE   

D’ACCUEIL / 2 
 

 
 
L’association « Bêtes de Scène » s’engage à :  

accueillir et considérer la famille d’accueil comme un collaborateur à part entière ; 

lui fournir tous les renseignements en sa possession sur l’animal à accueillir : caractère, 

habitudes, état de santé… ; 

lui fournir, si elle le demande, l’alimentation et le matériel nécessaires à l’accueil de l'animal ; 
prendre en charge les soins vétérinaires de l’animal ; 

récupérer l’animal sous 24h en cas de problème grave ; 

trouver un adoptant. 

 
 

La famille d’accueil s’engage à :  

ne pas se séparer de l’animal pendant qu’il est sous sa responsabilité ; 

héberger un ou plusieurs animaux selon les modalités définies avec l’association jusqu’à ce que 
l’animal trouve un foyer définitif ; 

prévenir l’association au minimum un mois à l’avance en cas de départ en vacances ou de désir de 

cesser d’être foyer d’accueil ; 

prodiguer aux animaux accueillis tous les soins nécessaires (alimentation, administration 

éventuelle de médicaments) ; 

prévenir immédiatement l’association en cas de signe de maladie ou de comportement inquiétant : 

refus de s’alimenter, troubles de comportement… demander l’accord pour une visite vétérinaire. A 
défaut, les frais occasionnés seront à la charge de la famille d’accueil ; 

lui consacrer suffisamment de temps et d'amour pour le sécuriser, le rééquilibrer et lui 
réapprendre la vie en famille ; 

 
 

Clauses annexes : 
L’association « Bêtes de Scène » pourra retirer l’animal sans délai, si elle estime que la famille 
d’accueil ne remplit pas correctement ses devoirs. L’association se réserve le droit d’effectuer des 
visites de contrôle chez ses familles d’accueil, à l’improviste ou non 
Les dommages matériels et corporels provoqués par l’animal sont à la charge de la famille 

d’accueil. 

La famille d’accueil ne peut prétendre faire adopter l’animal, ce droit est réservé aux représentants 

de l’association « Bêtes de Scène ». 

Dans les cas où l’animal est retrouvé sur la voie publique, l’association « Bêtes de Scène » ne peut 

être tenue responsable. 

 
 
Je soussigné……………………………………….……………………..déclare être d’accord sur les termes du 
contrat et je m’engage à les respecter et à les appliquer. 
 

Fait le :……………………………A :…………………………………………… 
 
Signature de la famille d’accueil : 
Précédée de la mention « Lu et Approuvé » 
 

 

Siège social et refuge : Axe Rennes-Bain de Bretagne 

Tél : 06 59 01 80 96 – e-mail : asso.betesdescene@laposte.net 

Site internet : www.betesdescene.asso.fr 

mailto:asso.betesdescene@laposte.net

